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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties ») ;

Convaincus que la coopération internationale dans le domaine de la science et de la 
technologie renforce les liens d’amitié et la compréhension mutuelle entre les deux peuples et fait 
progresser la science et la technologie dans l’intérêt des deux pays et de l’humanité ; 

Reconnaissant la fructueuse coopération scientifique et technologique qui s’est développée 
entre leurs deux pays dans le cadre de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement de la République de Lituanie relatif à la coopération dans les domaines de la 
science et de la technologie signé à Riga, en Lettonie, le 6 juillet 1994 (ci-dessous dénommé 
l’« Accord de 1994 ») ; 

Désireux d’instaurer une coopération internationale dynamique et efficace entre les 
organisations scientifiques et les chercheurs des deux pays et de la région de la Baltique ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les Parties conviennent de développer, soutenir et faciliter la coopération scientifique et 
technologique entre les deux pays sur la base du principe de responsabilités partagées ainsi que 
des contributions et des avantages mutuels et équitables, proportionnels aux forces et aux 
ressources scientifiques, technologiques et techniques de chacune des Parties. Cette coopération 
peut inclure la recherche fondamentale, la recherche appliquée ainsi que des activités de 
développement et d’innovation.

2. Les activités de coopération visées par le présent Accord peuvent prendre la forme de 
projets concertés et de projets communs ; d’ateliers scientifiques conjoints, de conférences et de 
colloques ; d’échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques dans le 
cadre d’activités de coopération ; d’échange de scientifiques, de spécialistes et de chercheurs ; 
d’échange ou de partage d’équipements ou de matériels ; de réseaux de recherche et d’autres 
formes de coopération scientifique et technologique.

3. La priorité est accordée aux collaborations qui contribuent à la réalisation d’objectifs 
scientifiques et technologiques communs, qui soutiennent des partenariats entre l’industrie et les 
instituts de recherche publics et privés, et qui associent la communauté scientifique à des questions 
telles que la promotion de la prise de décisions scientifiquement fondées, la biotechnologie, la 
science des matériaux, la nanotechnologie, la protection de l’environnement et de la biodiversité, 
les sciences de la mer, l’énergie, l’espace, la bonne intendance globale, le développement durable, 
l’ingénierie, la recherche en matière de sécurité, le VIH/sida et d’autres questions de santé, ainsi 
que l’enseignement scientifique et technologique.
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Article 2

La coopération scientifique et technologique visée par le présent Accord est soumise aux lois 
et aux réglementations en vigueur dans chacun des deux pays et à la disponibilité du personnel et 
des ressources financières nécessaires.

Article 3

1. Les Parties encouragent et facilitent le développement de contacts directs et de la 
coopération entre les autorités publiques compétentes, les universités, les instituts de recherche, les 
entreprises du secteur privé et d’autres entités des deux pays.

2. Les autorités publiques compétentes et les entités désignées des deux Parties peuvent 
conclure dans le cadre du présent Accord des accords de mise en œuvre et autres accords, le cas 
échéant, dans des domaines spécifiques de la science, de la technologie et de l’ingénierie. Ces 
accords de mise en œuvre couvrent, selon le cas, les sujets de coopération dans les domaines de la 
science, de la technologie et de l’ingénierie, les modalités de transfert et d’utilisation du matériel 
et des fonds, et toutes autres questions pertinentes.

3. Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux autres accords ou 
arrangements en matière de coopération scientifique et technologique conclus entre les autorités 
publiques compétentes de la République de Lituanie et des États-Unis d’Amérique.

Article 4

1. Chaque Partie facilite, conformément à ses lois et règlements, l’entrée sur son territoire et 
la sortie de celui-ci du personnel ou des équipements nécessaires de l’autre Partie, engagés ou 
utilisés dans le cadre de projets et programmes prévus par le présent Accord.

2. Chaque Partie permet, conformément à ses lois et règlements, au personnel de l’autre 
Partie participant aux activités de coopération entreprises au titre de l’Accord, d’accéder 
rapidement et facilement à ses zones géographiques, institutions, données, documents, 
scientifiques, spécialistes et chercheurs nécessaires pour mener ces activités.

3. Chaque Partie s’efforce, conformément à ses lois et règlements, d’obtenir l’entrée en 
franchise des matériaux et équipements fournis aux fins de la mise en œuvre de programmes de 
recherche et de la coopération scientifique et technologique visée par le présent Accord.

4. Les Parties ne prévoient pas d’assistance extérieure dans le cadre du présent Accord. Si 
elles en décident autrement concernant une activité particulière, l’accord de mise en œuvre 
applicable doit refléter les exigences des lois lituaniennes et américaines qui régissent l’assistance 
extérieure.

Article 5

Les dispositions relatives à la protection et à la distribution de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie dans le cadre des activités de coopération prévues par le présent Accord sont énoncées 
à l’annexe 1. Les dispositions relatives à la sécurité des informations et au transfert de technologie 
figurent à l’annexe 2. Les annexes 1 et 2 font partie intégrante du présent Accord.
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Article 6

Les informations scientifiques et technologiques de nature non exclusive résultant des 
activités de coopération prévues par le présent Accord sont, sauf convention écrite contraire dans 
les mémorandums ou accords de mise en œuvre visés à l’article 3, mises intégralement et 
ouvertement à la disposition de la communauté scientifique mondiale, par les voies habituelles et 
conformément à l’article 5 et aux lois et règlements applicables de la République de Lituanie et 
des États-Unis d’Amérique.

Article 7

Des scientifiques, experts ou expertes techniques, organismes et institutions de pays tiers ou 
organisations internationales peuvent, sur consentement des deux Parties, être invités à participer 
aux activités menées dans le cadre du présent Accord. Le coût d’une telle participation est 
supporté par le tiers concerné, sauf accord écrit contraire des deux Parties.

Article 8

1. Les Parties s’engagent à consulter périodiquement, et à la demande de l’une ou l’autre 
Partie, concernant l’application du présent Accord et le développement de leur coopération dans 
les domaines de la science, de la technologie et de l’ingénierie.

2. Les agents d’exécution chargés de la planification et de la coordination des activités 
prévues par le présent Accord sont le Ministère de l’éducation et des sciences de la République de 
Lituanie et le Département d’État des États-Unis d’Amérique.

Article 9

Tout différend entre les Parties lié à l’interprétation ou à l’application des dispositions du 
présent Accord est réglé par voie de consultation et de négociation entre les Parties.

Article premier 10

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient, par écrit et 
par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités internes respectives nécessaires à 
cette fin. La date de réception de la dernière des notifications écrites est considérée comme la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant cinq ans. Il peut être modifié ou reconduit par 
périodes de cinq ans par accord écrit entre les Parties. Le présent Accord peut être dénoncé par 
l’une ou l’autre des Parties, moyennant l’envoi d’un préavis écrit à l’autre Partie au moins quatre-
vingt-dix jours à l’avance. Sauf accord contraire entre les Parties, la dénonciation du présent 
Accord n’a pas d’effet sur l’achèvement des activités de coopération entreprises au titre du présent 
Accord, qui ne sont pas encore terminées à la date de sa dénonciation.

FAIT à Vilnius, le 22 juin 2009, en double exemplaire en langues lituanienne et anglaise, 
chaque texte faisant également foi.
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Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
[SIGNÉ]
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ANNEXE 1
Droits de propriété intellectuelle

I. Obligation générale
1. Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle 

créée ou fournie dans le cadre du présent Accord et des accords régissant sa mise en œuvre. Les 
droits relatifs à cette propriété intellectuelle sont attribués conformément aux dispositions de la 
présente annexe.

II. Champ d’application
2. Les dispositions de la présente annexe s’appliquent à toutes les activités de coopération 

entreprises dans le cadre du présent Accord, à moins que les Parties ou leurs représentants 
désignés n’en conviennent autrement.

3. Aux fins du présent Accord, le terme « propriété intellectuelle » a la signification qui lui 
est attribuée dans l’article 1 de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC) de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, et peut 
inclure d’autres objets convenus par les Parties.

4. Chacune des Parties s’assure, par voie contractuelle ou par d’autres moyens légaux avec 
ses propres participants ou participantes, au besoin, que l’autre peut jouir des droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à la présente annexe. La présente annexe est sans effet sur la 
répartition des droits entre une Partie et ses ressortissants, qui est déterminée par les lois et 
pratiques de cette Partie.

5. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend concernant la propriété 
intellectuelle découlant du présent Accord est réglé par voie de négociation entre les institutions 
participantes concernées ou, si nécessaire, par les Parties ou leurs représentants désignés.

6. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord est sans incidence sur les droits et les 
obligations énoncés dans la présente annexe.

III. Attribution de droits
7. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de redevances 

dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique d’articles, de 
rapports et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement des activités de 
coopération visées par le présent Accord. Tous les exemplaires ainsi mis en circulation d’une 
œuvre protégée par des droits d’auteur, produits conformément à la présente disposition, doivent 
porter mention des auteurs de l’œuvre, à moins que l’un d’eux ne renonce expressément à ce droit.

8. Les droits relatifs à toutes les formes de propriété intellectuelle en vertu du présent 
Accord, autres que ceux décrits au paragraphe 7 ci-dessus, sont attribués comme suit :

8.1. les chercheurs invités reçoivent des droits, des récompenses, des primes et des redevances 
accordées conformément aux politiques et règlements de l’institution hôte ;

8.2. toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées par 
une Partie dans le cadre d’activités de coopération autres que celles visées au paragraphe 8.1 
appartient à ladite Partie. La propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou 
subventionnées par les deux Parties est la propriété conjointe des deux Parties. En outre, chaque 
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créateur a droit aux récompenses, aux primes et aux redevances habituellement accordées par 
l’institution qui l’emploie ou le subventionne, conformément à ses politiques en la matière ;

8.3. sauf accord contraire dans un accord de mise en œuvre ou tout autre accord, chaque 
Partie jouit sur son territoire de tous les droits d’exploitation ou de licence sur la propriété 
intellectuelle créée dans le cadre des activités de coopération ;

8.4 les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun accord en se 
fondant sur les contributions respectives des Parties et de leurs participants aux activités de 
coopération, sur leur degré de participation à l’obtention de la protection juridique et à l’attribution 
de la licence d’utilisation de la propriété intellectuelle ainsi que sur d’autres critères jugés 
appropriés ;

8.5. nonobstant les dispositions des paragraphes 8.2 et 8.3 ci-dessus, si un projet déterminé a 
conduit à la création d’une propriété intellectuelle protégée par les lois d’une Partie et pas de 
l’autre Partie, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection peut se prévaloir de tous les 
droits d’exploitation ou de licence sur la propriété intellectuelle dans le monde entier, même si les 
créateurs de propriété intellectuelle conservent, néanmoins, leur droit à bénéficier de récompenses, 
de bonus et de redevances conformément au paragraphe 8.2 ;

8.6. pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération, quelle qu’elle soit, 
la Partie employant ou subventionnant le créateur ou les créateurs est tenue d’exposer 
promptement la création à l’autre Partie ainsi que toute autre donnée ou information nécessaire à 
l’autre Partie pour faire valoir les droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. Chaque 
Partie peut demander par écrit à l’autre Partie de reporter la publication ou la divulgation de ces 
documents ou informations afin de protéger ses droits sur l’invention. Sauf si les Parties en 
conviennent autrement par écrit, le report ne peut dépasser six mois à compter de la date de la 
divulgation de l’invention à l’autre Partie par la Partie à l’origine de l’invention.

IV. Informations commerciales confidentielles
Si des informations communiquées ou créées dans le cadre du présent Accord sont déclarées 

en temps voulu comme des informations commerciales à caractère confidentiel, chaque Partie 
veille à la protection de ces informations conformément à la législation, à la réglementation et aux 
procédures administratives applicables. Les informations peuvent être considérées comme des 
« informations commerciales confidentielles »

 si elles permettent à celui qui les possède de réaliser un gain économique ou un avantage 
concurrentiel sur ceux qui ne les ont pas, à condition qu’elles soient inconnues du grand public et 
qu’elles ne soient pas non plus accessibles par d’autres moyens. De plus, la personne détenant ces 
informations doit s’assurer qu’elle n’a pas déjà divulgué celles-ci sans imposer préalablement une 
clause de confidentialité.
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ANNEXE 2
Obligations de sécurité

I. Protection des informations
Les deux Parties conviennent qu’aucun des équipements ou informations nécessitant une 

protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations extérieures de l’une ou l’autre 
Partie et classifiés conformément aux lois et règlements internes applicables ne saurait être fourni 
dans le cadre du présent Accord. Si des informations ou équipements dont on sait ou croit qu’ils 
nécessitent une protection sont repérés dans le cadre d’activités de coopération menées en vertu du 
présent Accord, ils doivent être immédiatement portés à l’attention des responsables compétents, 
et les Parties se consultent sur la nécessité et le niveau de protection appropriée à accorder à ces 
informations ou équipements.

II. Transfert de technologie
Le transfert entre les Parties, dans le cadre du présent Accord, d’informations et 

d’équipements non classifiés dont l’exportation est contrôlée doit être conforme aux lois et 
règlements applicables de chaque Partie afin d’empêcher le transfert ou retransfert non autorisé de 
tels informations et équipements fournis ou produits dans le cadre de l’Accord. En cas de 
nécessité, les Parties peuvent inclure des dispositions spécifiques dans les contrats ou accords de 
mise en œuvre pour prévenir le transfert ou le retransfert non autorisé de ces informations ou 
équipements, ainsi que de tout équipement ou information dérivé de ceux-ci. Les Parties 
définissent les informations et les équipements contrôlés à l’exportation ainsi que toute restriction 
sur l’utilisation ou le transfert ultérieurs de ces informations ou équipements.


